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Résultat du réinvestissement  
de l’acompte sur dividende 2012 

 
 
 
Un acompte sur dividende 2012 de 0,20 euro par action a détaché le 23 novembre 2012. 
Les actionnaires pouvaient percevoir tout ou partie de ce dividende en actions ABC arbitrage émises 
à un prix de 6,70 euros. 
 
Au terme de la période d’option, 43 567 actions ont été créées et 10,12 millions d’euros ont été 
versés en numéraire. Pour mémoire, le paiement en numéraire et l’inscription en compte des actions 
ont été réalisés le jeudi 13 décembre 2012. 
 
Ainsi, à cette date, le capital social s’établit désormais à 835 310,59 euros divisé en 
52 206 912 actions d’une valeur nominale de 0,016 euro. 
 
L’actionnariat se répartit comme suit en % du capital : 

- ABC participation et gestion : 16,8% 
- Aubépar Industries SE* : 14,0% 
- Financière WDD : 5,5% 
- Management** : 15,2% 
- Public : 48,3% 
- Autodétention : 0,2%  

 
 

* Concernent notamment Aubépar Industries SE et Aubépar SE (filiale à 98,7% d’Aubépar Industries SE) 
** Dirigeants opérationnels et responsables de départements du groupe 
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